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le plus dangereux et le plus cruel de la création. Il faut céder à l'invite
du sentier qui mène par les sous-bois, à l'âpre odeur de barbe-de-bouc,
aux falaises vertigineuses dont les vires embaumées de muguet conduisent

en face de l'abîme et parfois, en lace de soi-même Il faut gagner
le rocher sous lequel repose la gazelle des Alpes, rocher qui, recouvert
de globulaires à feuilles en cœur, répand les effluves les plus suaves.
Il faut gagner le pâquis parfumé des hauteurs qui s'étend sur les deux
versants de la crête. Là, il faut s'arrêter, regarder, méditer et admirer
l'œuvre grandiose du Créateur qui se déploie devant les yeux
émerveillés, de l'infiniment petit à l'infiniment grand.

Dr Ch. KRÄHENBÜHL

ANNEXES

Les gros lots de la Seva

Lors du tirage de la 160e émission de la Seva, qui a eu lieu le
2 septembre, à Bassecourt, 38 373 lots valant 450 000 fr. ont été tirés
au sort.

Les possesseurs des deux gros lots de 100 000 fr. et 40 000 fr. sont
restés cachés derrière le secret de banque. Par contre, on sait que les
beaux lots de 20 000, 10 000, 9000, 8000, 7000, 6000, 5000, 4000, 3000,
2000 et 1000 îr. ont récompensé des habitants du Jura et des environs
de Berne, la plupart dans les milieux ouvriers.

Les autres lots plus ou moins grands ont été répartis dans tout le
pays pour la grande joie de chacun.

Le prochain tirage de la Seva aura lieu le 28 octobre, à Eggiwil.
En plus du gros lot de 100 000 fr., 10 autos (2 Ford-Zodiac, 3 Ford-
Taunus 17 M et 5 Ford-Cortina), 2 lots à 5000 fr., 10 lots à 2000 fr., etc.,
seront tirés au sort, soit au total 42 663 billets gagnants, représentant
une somme globale de 500 000 fr.

La vente est très forte et chacun aurait intérêt à s'y prendre
à temps.
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